
L'origine et la fin d'un conflit

Nous recevons .de M. Ch. de Stockal-
per, député, la lettre suivante :

St-Maurice, le 26 décembre 1905 %

A la Rédaction du „ Nouvelliste"
MONSIEUR LE RéDACTEUR ,

Dans un but de pacification et dans
l'espoir d'atténuer la polémique engagée
autour du recours de St-Maurice entre
personnes d'un mème parti , dont cha-
cun veut en juger les inconvénients, je
in'étais contente d'observer une stride
neutralité, capable de satisfaire les uns
et les autres, dans ma réponse à la som-
mation qui m'avait été adressée.

Cela n'a, parait-il , pas suffi ? Le 2e
alinea du communiqué de là Chancelle-
rie d'Etat vise mon recours, puis, offi-
cieusement, il a été déclaré, à une cer-
tame presse, que le Conseil d'Etat avait
décide de ne pas interjeter appel. On
peut conclure, de ces déclarations, que
je suis responsable du retard signalé et
des conséquedces funestes qui en ont
résulté.

Je me vois ainsi dans la necessitò de
vous demander , M. le Rédacteur, 1 hos-
pitalité de vos colonnes pour me bian-
chir aux yeux de mes amis politiques de
St-Maurice, comme d'aucun a essayé de
le faire.

Mon recours contre les elections com-
munales de St-Maurice du 11 décembre
1904 ayant été reconnu fonde par le
Haut Conseil d'Etat, l'administration
municipale en avait fixé la reprise au
dimanche, 2 avril suivant. Un ordrè du
Conseil federai, devant lequel s'inclina
le pouvoir exócutif du canton , tout en
protestant contre l'ingérence federale
dans une question relevant du domaine
cantonal , suspendit strìe die J'exécution
de cette convocation.

La question fut ainsi portée, par nos
adversaires politiques , devant le Haut
Conseil federai.

Le Conseil d'Etat , par son Départe-
ment de l'Intérieur, descendit de son
fauteuil de ju ge pour prendre place au
banc des parties, comme défenseur. Il
avait si bien compris et accepté ce ròle
que , lorsque le mémoire des radicaux
lui fut adressé, il rédigea sa réponse
sans me le transmettre ni mème me
consulter pour renseignements. Je dis-
paraissais donc, tout en formant , bien
entendu , les meilleurs voeux pour la
confirmation du ler ju gement.

Le Conseil federai porta son arrété le
15 Aoùt dernier déclarant fonde le re-
cours de MM. Cross et consorts. Jamais
la pensée ne me vint d' engager l'Etat à
interjeter appel de cette décision , suppo-
sant que les considérants invoqués dé-
coulaient d'articles de lois sur les vota-
tions, dont l'esprit seul pouvait ètre dit-
féremment interprete , mais inattaquables
quant au fond et au point de vue de
Péquité.

Votre journal , le premier, m'apprit
que cet arrété était entaché de nullité ,
parce qu 'il reposait sur une pièce, ou
bien taxóe de fausse et d'illegale, ou bien
dont la conclusion tirée était tout à fait
erronee. J'appris également, par oul-dire,

que le Conseil d'Etat s'inclinait devant
la sentence et avait décide de ne pas
en appeler à l'Assemblée Nationale.

Je suppose , toutefois, que ce dernier
n'avait pas eu le temps de prendre con-
naissance des motifs à l'appui de la déci-
sion federale , car ce fut quel ques jours
après que vous eùtes sonné l'alarme que
je recus, de M. le Conseiller d'Etat H.
Bioley, une lettre dont j 'extrais le pas-
sage suivant : Si la relation publiée par
le Nouvelliste dans son Nro du 9 sept.
sous le titre a Une page d 'hisioire » re-
vèt le caractère de l'auihenticité , elle est
de nature à modifier complètement l'o-
p inion du Conseil d'Etat concernant
l'adoption du recours Cross etconsorts. »
L'enquète le prononca.

En effet, l'unique considéran t qui sert
de base à l'arrèté federai et duquel - est
tirée la conclusion qui nous condamne
repose sur une pièce que le jugement
donne ainsi :

« // résulte de toutes ces dispositions
de loi que si les Frères Barman avaient .
à se plaindre du tableau électoral, la
porte leur était largement ouverte pour
revendiquer le droit de vote ; or, ainsi
qu'il ressort d'une déclaration du bureau
électoral, ils n'ont adressé aucune récla-
mation à aucune des instances prévues,
et V article 30 de la loi les déclare for-
clos. »

Cette pièce, personne ne voulait l'avoir
vue ; cette déclaration , revètue de signa-
tures, l'Autorité competente déclarait n'y
avoir appose aucun visa de légalisation.
Etions-nous ainsi en présence d'une ba-
ttile jon glerie, d'une mystification ? ou ,
ce document important avait-il échappé
à la perspicacité des personnes chargées
d'étudier le dossier adressé et d'y répon-
dre ? Mystère ! Pouvions-nous nous sou-
mettre à cette monstrueuse injustice ?
Ne devions-nous pas réclamer la lumière
et la réclamer avec d'autant plus d'ins-
tance que notre demande et celle de l'E-
tat au Département federai de Justice et
Police, pour obtenir communication de
cette pièce, recevait la mème réponse
que voici : « Nous avons l'honneur , etc.
de vous déclarer que, selon l'usage Cons-
tant , les dossiers sont retournés aux par-
ties sitòt jugement rendu. Nous regret-
tons de ne pouvoir ' vous satisfaire. » Le
seul moyen de mettre à jour cette ma-
chination était l'appel .

Il y eùt unanimité dans notre camp
pour insister respectueusement auprès
du Conseil d'Etat de recourir aux Cham-
bres sur ce que nous appelions un déni
de justice , une ini quité , ou au moins
pour obtenir l'éclaircissement du mystè-
re qui enveloppait cette solution. Et,
comme à ce moment , je reviens sur l'eau ,
je me demande de qui , de l'Etat ou de
moi, devait partir le recours à l'adresse
des Chambres fédérales. On parie de
loyauté, je me dis s'il n'y avait pas aussi
toute loyauté de la part de l'Etat à accep-
ter notre supp lique, alors qu 'il était éta-
bli que la fameuse pièce figurait au dos-
sier et que ce manque d'examen sérieux
pouvait entrainer pour nous, parti con-
servateur-catholi que de St-Maurice, la
condamnation de notre très juste et très

fondée réclamation. Une étude minutieu-
pe eùt supprimé la polémique de ce jour ,
et par là tous les désagréments qui en
sont la suite. Comme transaction , l'Etat
a recouru autant que je le fis, mais, en-
core ici, surgit la discordance : je recou-
rais force de compte-à-demi, comme ma
lettre, du 12 octobre en fait foi , mais
non pas appuyé par ce simple « pour
autant que de besoin. »

Voilà la cause du retard , j'en declino
toute responsabilité. Amis lecteurs, lisez et
jugez !

Veuillez agréer, Monsieur le Rédac-
teur, l'assurance de ma considération
distinguée.

CH. de STOCKAJLPER , député.

Voici le communiqué du Conseil d'Etat
auquel fait allusion M. Ch. de Stockal-
per :

« En présence de la persistance mise
par certain ergane de la presse valai-
sanne à présenter sous un jour inexact
les faits qui se sont passés à l'occasion
du recours aux Chambres fédérales con-
cernant les elections communales de St-
Maurice, du 11 décembre 1904, le Con-
seil d'Etat nous chargé de déclarer :

1. Que le recours qu'il a adressé aux
Chambres fédérales contre la décision du
Conseil federai , du 15 aoùt 1905, n'a eu
d'autre but que d'appuyer ; pour autant
quèrde besoin le recours interieté par
M. Charles de Stockalper, au nom d'un
groupe de citoyens de St-Maurice ;

2. Que ce dernier recours a été com-
muniqué au Conseil d'Etat par lettre da-
tée du 12 octobre 1905 ;

3. Qu'en séance du lendemain, le Con-
seil d'Etat a décide de se joindre à ce
recours et que communication de cette
décision a été faite au Conseil federai le
mème jour par les soins de la Chancel-
lerie ;

4. Qu'au surplus, un mémoire explica-
tif , d'ailleurs surabondant , a été présente
ultérieurement au Conseil federai pour
ètre communiqué en temps voulu aux
Chambres fédérales ;

5. Qu'il résulte de ce qui précède que
le Chef du Département de l'Intérieur
n'a encouru dans le cas aucune respon-
sabilité personnelle , ni negligé aucune
des mesures d'exécution dont il a été
chargé.

Sion , le 21 décembre 1905.
Par ordre

Le Chancelier d 'Etat
CH. ROTEN

A piopos i un idi!
Les polémiques sont pleines de sur-

prises inattendues, et le lendemain est
souvent bien difìérent de ce qu 'était la
veille.

Samedi, au moment où le Nouvelliste,
pour le bien et pour la paix , tirait la
barre sur les événements de ces jours ,
qui étaient soumis à l'arbitrage de M.
Ch. de Stockalper devant lequel nous
nous inclinions complètement, la Gazette
et l'Ami du Peup le publiaient une très
longue lettre du Rév. Pére Alexis, que
les journaux , parait-il , tourmentent à cer-
tains jours.

Ce bon Pére est le propre fils de l'ho-

norable conseiller d'Etat , chef du Dépar-
tement de l'Intérieur. Il est religieux
dans un ordre que nous ne nommerons
point parce que nous l'aimons trop pour
le mèler bètement à nos passagères dis-
cordes.

Cette lettre, nous l'avions recue au
Nouvelliste, mais comme elle ne portait
pas l'approbation du supérieur, nous
nous étions refusés à l'insérer.

Car aucun journaliste catholique n'a le
droit de publier des articles émanan* de
religieux, sans le visa régulier du Supé-
rieur.

Or, ce visa, le Pére Alexis ne l'a pas
eu, pour l'excellente raison qu'il ne pou-
vait pas l'avoir, et sa lettre est tout sim-
plement la lettre d'un pensionnaire.

Ce fajt nous dispense de l'analyser et
de la réfuter. Il n'y a rien, d'ailleurs :
c'est, à notre égard, un tissu tì'exagéra-
tions voulues pour nous faire dire des
choses que nous n 'avons pas dites et pas
davantage pensées ; c'est, d'un autre coté,
le mauvais goùt d'un fils qui met toute
la vaisselle de la famille sur la table pour
montrer qu 'elle est riche.

C'est tout de mème dróle que cette in-
sislance que l'on met à convaincre le pu-
blic que nous cherchons à demolir L'ho-
norable chef du Département de l'Inté-
rieur, car, enfì n , de deux choses Fune :
Ou le Nouvelliste a une puissance formi-
dable, ou le fort auquel on veut qu'il
s'attaque est devenu faible.

Ni l'une ni l'autre de ces suppositions
sont exactes.

Le Nouvelliste n'a aucun pouvoir sur
la politique cantonale, et la grosse co-
lonne gouvernementale qu'est M. Bioley,
n'a heureusement rien perdu de sa soli-
dité. Au reste, s'il fallait un appui, nous
serions, les premiers, à l'apporter... et
cela sans penser aux deux poches de no-
tre gilet , comme il y en a tant.

L'honorable M. Bioley sait, d'ailleurs,
parfaitement cela, et il ne peut que dés-
approuver cette véritable chasse au jour-
naliste, qui dure depuis une semaine,
comme il désapprouvera l'article de son
révérend Pére de fils , car dans son grand
fonds religieux et dans son humililé, il
b'applique, à n'en pas douter une minute,
le mot de l'Evangile :

« Méme après avoir fait tout le bien
possible, je me regarde comme un ser-
viteur inutile. »

Quant au Pére Alexis, lui pardonnant
d'un cceur chrétien toute la peine qu'il a
voulu nous faire, nous Tengageons une
autre fois, lorsqu 'il voudra reprendre la
piume, à relire l'inscription qui est au-
dessus de la porte de son couvent: t Mihi
absit g loriari nisi in cruce Domini nos-
tri Jesu Christi. Je ne dois me glorifier
que dans la croix de Notre-Seigneur-Jé-
sus-Christ. »

CH. SAINT-MAURICE.

A l'Etude
Le Conseil federai , dans sa séance de

samedi, et sur les énergiques réclama-
tions de notre Département de l'Intérienr
a décide le renvoi au Conseil d'Etat, pour
plus ampie examen, du dossier concer-
nant les elections de St-Maurice.

Nous attendons, pleins de confiance,
le résultat de l'enquète. Cesi notre der-
nier mot.



Grains de bon sens

DeYant a Grècie
Le peup le chrétien s'est agenouillé

une fois de plus , au pied des autels,
pour célébrer le mémorable anniver-
saire de la naissance du Christ. Dans le
monde entier, avec la seule diflérence
d'heure des méridiens, d'unaniines priè-
res sont montées vers l'Infitti , merveil-
leux acte de foi qui a réuni des millions
d'àmes dans les éternelles espérances et
a courbé les fronts devant l'enfant divin
qui daigna, il y a vingt siècles, apporter
au monde les célestes enseignements.

Cette fète de la jo ie et delareconnais-
sance se sera ressentie en France des
tristesses du temps. Les chants qui s'é-
levèrent en ce matin où l'étoile guida ja-
dis les rois et les bergers vers la crèche
du Sauveur furent plutót des supplica-
tions.

Jamais, depuis de lointaines années,
l'Eglise de France n'avait subì un assaul
pareil à celui qui vient d'aboutir à la loi
de séparation , et nous comprenons que
les cceurs en soient attristés.

Combien, chez nos voisins, ne se sont
ils pas demande , en cette nuit sainte,
s'ils verraient encore se dérouler les
pompes de la liturgie et l'éclat des solen-
nités cultuelles dans leurs temples livres
aux fantaisies d'un pouvoir pour lequel
l'oeuvre legislative n'est qu'une arme de
combat et d'étouffement de tous les sen-
timenls religieux !

Ces choses-là se sont vues dans les
siècles de persécution ; on les reverra ,
car la séparation n 'est, elle aussi, qu 'une
étape après laquelle en commencera une
àutre qui s'atlaquera aux doctrines et aux
consciences.

Il faut se convaincre de ces choses
pour envisager, avec courage, l'avenir
qui se prépare et se disposer à lutter
fermement.

La guerre au catholicisme en France
n'est pas chose nouvelle ; les lois odieu-
ses d'aujourd'hui ont été précédées de
bien d'autres ; elles seront suivies d'au-
tres encore, jusqu 'au jour où les fran-
gais triompheront , s'ils savent ne pas
laisser le découragement envahir et
abattre leurs àmes. La lutte sera pénible
et longue, sans doute, mais d'autres,
avant eux, ont su lutter et triompher.

Ils avaient puisé leur courage, comme
nous devons le faire nous-mèmes, Suis-
ses, auprès de la crèche symbolique où
nous nous sommes agenouillés.

Des catacombes autour desquelles ró-
daient les émissaires des Dioclétien ,
montaient aussi des Noéls de prières et
de supplications , comme il y a cent ans,
au fond des hallers, sous les chaumes
abandonnés, s'élancait l'invocation des
àmes. Puis vinrent les Noéls de triom-
phe, les Noèls joyeux par les nuits scin-
tillantes, sous les voùtes des cathédrales
dans la splendeur des apothéoses natio-
nales, les Noéls de la foi rayonnante et
glorieuse.

LES EVENEMENTS
Les émeutes en Russie — Fusillades et

Barricades — Les morts et les blessés
Il est impossible d'ubteiar en ce mo-

ment une vue d'ensemble sur l'eff royable
crise où s'abime la Russie. Sur tel ,ou
tei point de l'empire dérnesuré , les flam-
mes d'incendie s'élancent aujourd hui par-
ticulièrement hautes, pour y brillar moins
clair, demain , quand elles auront con-
sumè les matières les plus iuflammables.
C'est ensuite ailleurs qu 'on criera au feu.
Après-demain , le sinistre reprendru sur
son précédent théàtre.

Et ainsi de suite.
Ce qui peut sortir de cette fournaise ,

nul n'en sait rien. La direction a échappé
au gouvernement. Aucune organisation
révolutionnaire ne l'a saisie. L'empereur
spmble frappé de stupeur. Son rescrit
du 30 octobre est encore venu trop tard.
On voit mal ce qu'il peut pratiquement
promettre de plus. Le comte Witte est

sans doute le plus surfait des hommes !
d'Etat . Son action parait nulle.

C'est du coté de Moscou que se diri-
gent de nouveau les regards, car c'est là !
que la grève generale semble avoir trou ve
le terrain le mieux préparé à une rapHe
extension. Il a sul'fi de la publication du
manifeste du conseil des délégués ou-
vriers pour qu'elle se propageàt avec ra-
pidité.

Les fusillades
En effet, à Moscou , la lutte est terri-

ble ; ce sont les événements communards
de Paris en 1871 qui se renouvellent.
Rien n'y manque, pas méme les barri-
cades.

Le nombre des victimes est incalcula-
ble. Une grand© quantité de gens paisi-
bles sont atteints.

Le tir de l'artillerie démolit les barri-
cades et les maisons avoisinantes.

Les hópitaux regorgent de blessés, tant
militaires que civils. Beaucoup ont déjà
succombé.

La foule a désarmé et maltraité un
grand nombre de policiers et d'officiers.

Il est à'remarquer que tandis que le
centro de la ville est transformé en un
véritable champ de bataille , les autres
parties conservent un calme absolu.

La conférence tenue chez le gouver-
neur general a décide de prendre des
mesures de répression extrèraes, notam-
ment de créer une milice urbaine su-
bordonnée aux autorités.

Sur tous les points où des barricades
ont été détruites, les révolutionnaires en
ont construit de nouvelles.

Jusqu 'à ce matin , on a compté 200
blessés. Le nombre des morts est tou-
jours inconnu.

Une explosion de bombes a demolì la
préfecture. Il y a plusieurs tués. Le pré-
fet était au Kremlin.

Dans le combat livré autour des barri-
cades environnantes , les soldats ont été
victorieux.

Un massacro en Sibèrie
Un terrible massacre a été commis par

ordre des autorités militaires à Kras-
noiarsk (Sibèrie).

Des compagnies l'artillerie et d'infan-
terie ont cernè l'hotel de ville, où 2,000
personnes étaient réunies pour discuter
les mesures à prendre pour protéger lefi
habitants contre les bandes de pillards
qui pullulent dans la ville.

Les soldats ont tire par les fenètres,
sans avertissement préalable. 120 per-
sonnes ont été tuées, 90 mortellement
blessées et 500 plus légèrement.

5000 tués, 14 000 blessés
Jusqu 'à lundi matin , le nombre des

tués à Moscou est de 5000 ; il y avait
14,000 blessés.

Le combat continue.
On .craint la famine.
Selon une seconde information , on ti-

rait encore du canon dans plusieurs quar-
tiere de Moscou, où les barricades sont
défendues désespérément.

La gare terminus du chemin de fer de
Koursk a été pillée, ainsi que de nom-
breux wagons chargés de provisions.

Nouvelles Etrangères

Attentai contre un cardinal. — Diman-
che soir , à huit heures, au moment où
le cardinal Casanas, archevéque de Bar-
celone , sortait de la cathédrale , un anar-
chiste a tenté de le poignarder ; un dia-
ncine a pu faire déviér le coup en frap-
pant l'agresseur au visage.

Cet anarchiste, arrété par la police, a
été trouvé porteur d'un revolver et d'une
fiole de poison , qu 'il se. proposait d'ab-
sorber après son crime afin de se suici-
der.

C'est un ouvriér tisserand nommé José
Salas Comas, àgé de quarante-neuf ans,
chef du groupe anarchiste de Vich.

Dès que le gouvernenr de Barcelone a
appris la nouvelle de 1'altentat dontavnit
été l'objet le cardinal Casanas , il est allò
en personne interroger l'agresseur.

On a trouvé en possession de celui-ci

une lettre où il exposait le mobile de son
acte et manifestali le dessein de se sui-
cider après avoir commis son assassinai.

L'opinion generale est que cet attentai
est le resultai de la lecture des accusa-
tions erronées que certains journaux ont
poriées contre le cardinal Casanas.

Celui-ci a élé mèle au mouvement ca-
talaniste qui récemment a créé à Barce-
lone une agitation à peine calmée. C'est
lui qui a demande l'enseignement du ca-
techismo en langue catalane.'

L'agresseur du cardinal s'est suicide
en absorbant du poison.

Chasse à l'ours en mer. — Le paque-
bot de Belfast amenait à Liverpool une
grande ménagerie. Une tempéte ayant
éclaté, les animaux qui étaient à bord
commencèrent à montrer une nervosilé
extraordinaire . Une grosse lame brisa le
grillage d'une grande cage où se trouvai t
un ours polaire. La bète feroce se sauva
sur le pont supérieur, mais une vague
la jeta à la mer.

Les matelots détachèrent les canots de
sauvetage et une véritable chasse com-
menca. Après quelques péripéties mou-
vementées, on captura le fugitif.

Fatale méprise. — On écrit d'Ypres ,
Belgique :

La commune voisine d'Elverdinghe est
sous le coup d'une vive émotion à la
suite d'un drame mystérieux qui s'y est
déroulé l'avant-dernière nuit.

Deux garde-chasse, faisant une ronde
de nuit, apercurent deux individus mu-
nis d'une lanterne s'avancer dans leur
direction. Ayant pris ces derniers pour
des braconniers chassant au bac, un des
gardes leur cria de s'arrèter. Mais les
mystérieux personnagescontinuèrent leur
marche en avant. Alors un des gardes
déchargea son fusil et les deux individus
s'aflaissèrent en poussant des cris de dou-
leur. Ils avaient été atteints mortellement
par la chargé de plombs. Les gardes
s'empressèrent autour des deux victimes
qui furent reconnues pour les fils du fer-
mier Matton , demeurant dans le voisi-
nage.

Les gens de cette ferme étant accou-
rus également au bruit des appels au se-
coli rs, le mystère fut bientót éclairci.

Les fils Matton s'étaient mis en embus-
cade derrière une meule pour surveiller
un champ de navets qui était dévasté de-
puis quel ques nuits par des maraudeurs.
A certain moment , les jeunes gens, ayant
entendu causar dans le voisinage, étaient
sortis de leur cachette, munis d'une lan-
terne allumée. C'est à cause de cette lu-
mière que les garde-chasse avaient pris
les jeunes gens pour des braconniers.

L'état des victimes est désespéré.
Le garde qui a tire a été arrété.

Le banditismo aux Etats-Unis. — On
mande de New-York :

Le bri gandage fait des progrès inces-
sants aux Etats-Unis.

C'est ainsi que six hommes masqués,
venus on ne sait d'où, ont fait une su-
bite apparition à Suffield , petite ville du
Connecticut.

Ils ont fait irruption dans la banque ,
ont li gnite un gardien et un enfant et ont
flit ensuite , avec des cartouches de dy-
namite. sauler le cffre fort. Dans leur
hàte , ils ont neg li gé un tiroir qui conte-
nait plusieurs milliers de francs, et se sont
enfuis. avec ce qu 'ils avaient trouvé dans
le coffre-fort , 250,000 francs à peu près,
en titres nominatifs, partant peu négo-
ciables.

La présence des brigands dans la pe-
tite ville avait terrorisé les habitants , et
pas un d'eux n'a osé se montrer, quand
on a entendu les détonations des cartou-
ches de dynamite. La police elle-mème
n'a ouvert une enquète qu 'après la fuite
des bandits.

Mais les Américains ont l'habitude de
trouver vivement des remèdes aux incon-
véniènts qui leur arrivent ; ils sont déci-
dés à mettre un terme à ces attaques de
trains incessantes et aux pillages répétés
des petites banques.

C'est ainsi que la Compagnie des che-
mins de fer du Pacifique vient de pren-
dre une mesure originale : elle a créé

un tram special pour la chasse aux bri-
gands.

La locomotive est tenue sous pression
nuit et jour ; une escouade de dix hom-
mes bien armés est placée. avec des che-
vaux , dans un wagon , les hommes pour-
ront ainsi continuer à cheval leur pour-
suite pendant plusieurs jours, car des vi-
vres comprimés sont dans le paquetage.
Dès qu 'il y aura alerte, le train filerà à
toute vapeur vers l'endroit signalé.

Nouvelles Suisses

En vacances ! — Les Chambres fédé-
rales se sont séparées samedi , non pas
pour avoir épuisé la liste de leurs trac-
tanda — cette liste n'est jamais épuisée
et elle va s'allongeant d'année en année
à mesure que de nouvelles compétences
sont données au pouvoir centrai — mais
parce que les fètes de Noèl mettent tou-
jours un terme à la session de décembre
Une session de printe/nps est déjà fixée
au 19 mars. Les sessions, autrefois ex-
traordinaires, de printemps et d'automne

^tendent de plus en plus à devenir la rè-
gie.

' Chèqués et virements postaux . — Du
Grulli de Lausanne :

Simple réforme administrative, diront
quelques-uns. — A mon sens, il y a plus
que cela dans le service nouveau qui
doit étre inauguré le premier janvier
prochain. Il représente un morceau —
oh , un très petit morceau de revolution
sociale.

j Voici le fonctionnement du nouvel or-
! ganisme :

Toutes les personnes qui manient
quelques fonds, — commercants et in-
dustriels petits et gros, paysans, maitres
de métiers, caissiers d'associations de
tous genres, employés et fonctionnaires,
— pourront désormais se faire ouvrir un
compte-courant à la poste et efìectuer
tous paiements entre eux , sans emploi
de numéraire. Il suffira d'aviser l'admi-
nistration qui transférera la somme du
compie de l'un au compte de l'autre par
un simple passage d'écriture, qui ajou-
tera. par exemple, les cent francs que
je dois à mon propriétaire au compte de
celui-ci, et diminuera le mien d'autant.
C'est le virement.

Pour faire un payement à un individu
ayant un compte-courant postai, si l'on
n'en a pas soi-mème, on verserà sans
frais la somme nécessaire au bureau de
poste le plus proche ; cette somme sera
inserite au compte du créancier. De
méme le débiteur en compte avec la
poste pourra envoyer à son créancier un
bon (chèque) que ce dernier ira toucher
au bureau de poste le plus voisin ou fe-
ra porter 'à son compte s'il en a un.

En deux mots, la poste fera mouvoir
les fonds du pàyeur et du payé en compte
avec elle sans déplacement de numé-
raire ni de billets de banque, par de
simples écritures. Ce sera à meilleur
marche, plus prompt et beaucoup plus
commode que le mandat et le rembour-
sement. Quoique le système existe ail-
leurs sous le nom de clearing house, il
n'a nulle part , sauf erreur, le caractère
populaire et general que l'administration
federale cherche à lui donner. Ces clea-
ring houses sont , en effet , des établisse-
ments financiers a base capitaliste fon-
dés par des banquiers uniquement pour
leur usage. La tournure speciale que
prend cette organisation dans notre pays
est un avantage dù à nos institutions
démocratiques.

Le vieux tilleul de Fribourg. — Mardi
soir, le Conseil general de ' Fribourg a
décide, par cinq voix de majorité , de
supprimer le vieux tilleul de la ville
pour faciliter la jonction de la nouvelle
route des Alpes avec la rue du Tilleul et
la place de l'Hotel de Ville.

La population espère que le Conseil
d'Etat ne ratifiera pas cette décision qui
constitue un acte de vandalismo histori-
que, le vieux tilleul de Fribourg ayant
été piante, d'après la tradition , à la nou-
velle de la victoire de Morat, en 1476.



Explosion. — Une grave explosion
s'est produite hier après-midi , à 3 h. 30,
rue Céard , Genève, dans un laboratoire
photographique.

Un jeune opérateur de 20 ans, M.
Paul Schmid!, Zurichois, a eu la main
droite emportée.

Les dégàts sont assez importants.
Presse. — Le Dr Zoller, ancien con-

seiller national , réiacteur en chef de la
Basler Zeitung, s'est retiré de la rédac-
tion de journal.

Lugubre découverte. — Dans le tùn-
nel de Tournedos, Jura, on a découvert
le cadavre d'une jeune fille de 13 ans ,
presque coupé en morceaux , dont l'iden-
tité n'a pu encore ètre établie. On
ignore s'il y a eu crime ou accident.

Le crime de Poliez-Pittet. — L'autop-
sie du corps de Louis Mivelaz , le garde-
forestier de Poliez-Pittet , assassine dans
les circonstances que nos lecteurs con-
naissent , a démontré que le malheureux
jeune homme avait r?cu 17 blessures
dont sept au moins étaient mortelles.

Nouvelles Locales

Décisions du Conseil d'Etat
Pour les chauffeurs
Le Conseil d'Etat décide d'accorder

au canton de Thurgovie le droit de reci-
proche concernant la circulation des aù-
tomobiles et des motocycles, conformé-
ment aux propositions formulées dans la
circulaire du Département federai de Jus-
tice et Police du 2 décembre 1906.

Pour Gollombey.
Le Département des Travaux Publics

donne connaissance dù procès-verbal de
la conférence tenue à Gollombey le 7
courant , en vue de régler la question de
la suppression du passage à niveau de
la route de Collombey-St-Triphon et de
son remplacement par un passage supé-
rieur.

Le Conseil d'Etat approuve les offices
à adresser à ce su jet au Conseil d'admi-
nistration de la C"" Aigle-OUon-Monthey,
et à la Direction generale des C. F. F.

Forcés motrices.
Il accordo à M. Jos. Seller, à Brigue,

la concession des forcés motrices du Rhó-
ne de la chapelle de St-Nicolas jusqu'à
la sortie du village d'Oberwald.

Droit d'enseigne.
Il est accordé à MM. Arlettaz frères, à

Martigny-Ville, un droit d'enseigne pour
leur établissement à Champex sous le
nom de Hótel-Pension de Champex.

Avocai. — Nous apprenons que M.
Jules Tissières, de Martigny, vient de
subir avec un brillant succès ses exa-
mens d'avocat. Nos félicitations.

Société cantonale des chanteurs valai -
sans. — Le comité d'initiative a le plai-
sir de convoquer toutes les sociétés de
chant du canton à une réunion en vue

Feuilleton du NOUVELLISTE

LE

BEAU BRACONNIER
— Bah ! bab ! soyez donc tranquille, monsieur

le cure ; j'ai vraiment à cette heure d'autres sou-
cis en téte, et je m'occuperai des bleus un peu
plus tard. Allons , s'il vous plait, au plus presse.

— Et que peut-il y avoir de plus presse pour
toi que de fuir ?

— Voici Félise, reprit Jean avec gravitò ; nous
nous sommes robbés ce matin, et je ne veni pas
l'emmener avec moi sur la montagne sans l'avoir
prise pour femme légitime. Dites-nous notre
messe de mariage silòt minuit sonné, et priez le
bon Dieu pour les pauvres noirs I

Dans la simplicité de son àme, Jean trouvait sa

de la fondation d une société valaisanne
des chanteurs.

Cette assemblée, à laquelle participe-
ront 2 délégués de chaque société, aura
lieu à Sion , le dimanche 14 janvier 1906
à i  h. 7». à la Grande salle du Café de
la Pianta.

Les sociétés qui n'auraient pas spécia-
lement été convoquées , sont également
invitées à envoyer leurs délégués. Nous
osons espérer que toutes les sociétés ré-
pondront à notre appel et contribueront
par leur présence au développement du
chant dans ^ notre canton.

Arbre de Noel. — L'arbre de Noél du
Club valaisan de Lausanne, a été célè-
bre Je dimanche 24 courant à la Brasse-
rie du Lòvenbrau. Les familles valaisan-
nes, habitant Lausanne, sont venues
nombreuses — groupant ainsi amis et
connaissances — pour se retremper dans
la solidarité si nécessaire à la bonne
marche de toutes les sociétés.

Après que chaque enfant se fut pro-
duit — à qui un chant, à qui une poesie —
on procèda à la distrihution des cadeaux.
Une soirée familière, où l'on se rappelle
les souvenirs du pays, clòt dignement
cette gentille féte. L. M.

Sourds-muets et cartes de Nouvel-An.
— L'honorable Comité du Fonds des
sourds-muets et les personnes suivan-
tes, qui ont souscrit au moins 2 fr. pour
l'oeuvre des sourds-muets, offrent leur
meillèurs vceux de nouvelle année à leurs
amis et connaissances.

SION : M. P.-M. Bonvin, 10 fr. ; M. l'Abbé Mol-
ler, aumóoier de l'Hópital et M. P.-M. de Ried-
matten (chacun 5 fr.) ; Mf St. de Lavallaz, 3 fr. ;
MM. les Chanoiaes Bagnoud, Summermatter,
Schnyder, Imsand, Nantermod, Bey, Meichtry,
Schinner, Gsponer ; MM. les RR. Curés Jean et
Schinner ; Becteurs Arnold et de Biedmatten ;
Follonnier, professeurs ; MM. les Conseillers d'E-
tat Bioley, Jos. Burgener, A. Couchepin ; MM. H.
de Torrente, Osw. Atlet , Jules de Torrente, Mce
Dalléves, J. Eyer, Membrez, Ed. Wolff, Ch. de
Courten, Ad. de Courten, Baoul {de Biedmatten,
A. Graven, Mce Jost, Jean Jost, P. Croci , Em.
Burgener, Ant. Wirthner, H. Allet, pharm., Ch.
Bortis, A. Machoud, Zimmermann, Faust, Alpb.
de Kalbermatten, Jos. de Kalbermatten, Fr. Bon-
vin , Dir., C. Zermatten, M. Selz, F. de Kalbermat-
ten, Et. Dallèves,|av. L. Dubuis, J. Bibordy, Louis
Meichtry, Défabiani , C. Favre, Mura , Adolphe
Obrist, A. Andenmatten , ferb., U. Wolff , P. Pi-
gnat, Era. Rion , Mmes Dalléves, Boche, Léootine
Dubuis, Phil. Dubuis, Mad. Solioz, Elisa Ducrey,
(chacun 2 fr. et 5 à 1 ir.)

F1ESCH : MM. les BB. Doyen Julier, Franzen,
vicaire ; MM. Jos. Speckly, Clansen, vice-préf. ;
Mmes Clausen ; Feller, hotel. ;.Imhasli , foresi. ;
Grandi et Schmid, négociants ; Yves Phil , et Es-
ther (chacun 2 fr.)

SAAS-FÉE : M. le Bd Cure Supersaxo ; CI. Im-
seng ; Amb. Supersaxo ; Supersaxo. prés. ; Augst,
Supersaxo ; Cés. Imseng ; Lor. Kalbermatten ; Ab.
Supersaxo, régent ; P.-Jos. Supersaxo (chac. 2fr.)

STALDEN : M. le Bd Cure Bayard ; Andres,
prés. ; Zumtaugwald, chef de gare ; Jos. Imseng,
gend; (chacun 2 fr.)

ST-NICOLAS : M. le Bd Doyen Kronig et Schal-
ler, vicaire.

BBIGUE : M. l'Abbé Zimmermann (3 fr.) ; Wer-
len, prof, et Jos. Seller (chacun 2 fr.)

LENS : M. le Bd Prieur et le Curò de Gróne
(chacun 5 fr. )

FINHAUT : M. le Bd Cure Décaillet , et M. Lu-
gon Frane', (chacun 5 fr.) ; Président Vouilloz et
Chappez Ed., h6t. (chacun 3 fr.) ; Oggier ' Louis,
gend. ; Vouilloz Valentin , hotel . ; Eugène Lugon,
recev. ; 0, Lugon, vice-prés. ; E. -L. (chacun 2 fr.)
i Anonyme 5 fr. et 1 à 2 fr. et 10 à 1 fr.

Tous les dons en argent pour les sourds-muets

proposition la plus naturelle du monde, et l'hon-
néte cure eut bien du mal à lui faire compren-
dre que le concordat autant que le code s'oppo-
sait formellement à ce genre d'union, et qu'il
commettrait un délit punissable en cédant à son
désir.

— Comment faire alors, monsieur le cure ? dit
Jean , en jetant sur Félise un regard découragé,
comment faire ?

— Jean, dit le prètre, ému de l'éloquence
muette de co regard, je te reconnais de longue
main, et je te sais homme d'honneur et craignant
Dieu. Vous voilà, Félise et toi, comme mari et
femme, sans le sacrement, et par tous les moyens
il faut rendre à Félise sa bonne renommée. Vous
étes jeunes, et la fatigue ne vous fai t pas peur ;
gagnez la Savoie par le court ; en ce pays, les
prétres marient les gens sans que le parquet s'en
mèle.

Agenoux, mes enfants, et recevez ma bénédic-
tion pour votre voyage !

Jean et Félise s'agenouillèrent et prièrent un
moment sous la main étendue du pasteur.

— Jean, ajouta le cure en les relevant, je te
confle Félise et la mets sous ta garde ; tu la res-

de Géronde sont à adresser à M. l'Abbé C. Jaggy
aumónier à Géronde, Sierre.

Promotions miUtaires. — Ont été pro-
mus par le Conseil d'Etat :

Au grade de cap itaine : les ler lieu-
tenants Burgener Fr., à Viège, bat. 89,
Sauthier Aug., de Charrat, bat. 12.

Au grade de ler lieutenant : bai. 89:
les lieutenants Clausen Alf., à Brigue,
Hùbscher Alb„ à Bàie, Brack Arthur , à
Berne, Jucker Emile, à Berne, Salzmann
Ant., à Naters ;

Bat. 88 : les lieutenants Matter Char-
les, Vaud , Berthez Maurice, id., Four-
nier Pierre, d'Evolène, Badoux Constant ,
Vaud., Bovet Rich., Neuchàtel ; Anser-
met Jules, Vaud.

Bat. 11 : les lieutenants Favre Casimir,
d'Isérables, Grenier Rob., Vaud, Gramer
Oct., Vaud, Varonne Jerome, de Savièze.

Bat. 12 : Farquet Jos., de Vollèges,
Lederey Er nest, Vaud., Chevalier Char-
les, Vaud , Vernay Jean, de Sembrancher.

Au grade de lieutenant : les caporaux :
Walpen Oscar, de Binn , bat. 89 ; Pitte-
loud Ed., de Vex, bat. 88 ; Pitteloud
David, des Agettes, bat . 12 ; Paccolat
Jos., de Dorénaz, bat. 12 ; Bioley Hen-
ri, de St-Maurice, bat. 12.

Le Simplon conciliateur. — La Cham-
bre de commerce de Bordeaux s'est as-
sociée au voeu exprimé par la Chambre
de commerce de Paris en vue d'inviter
le gouvernement à procéder dans le plus
href délai, d'accord avec la Suisse, à un
examen d'ensemble de la question des
voies d'accès au Simplon , de facon à dé-
gager la solution qui conciliera le mieux
les intéréts librement débattus des deux
pays.

Sion. — Le gouvernement vient de
faire restaurer la toile, de grandes di-
mensions, qui orne l'aile gauche du tran-
sept de l'église du Collège et qui repré-
sente l'« Assomption de la Sainte-Vierge »

Cette toile, oeuvre aussi remarquable
par l'art de l'exécution, la pureté des li-
gnes que par la conception de l'ensem-
ble et la délicatesse du sentiment, et due
au peintre espagnol Della Rosa. Primi-
tivement destinée à orner l'église des Jé-
suites à St-Pétersbourg, elle ne put , pour
diverses circonstances, arriver à desti-
nation et fut déposée dans l'église du
Collège de Sion. . .

Saillon. — (Corr.) — Le jou r de Noél
au lieu de se rendre à la messe comme
tout chrétien doit le faire, quelques jeu-
nes gens qui se sont éman cipés des obli-
gations de notre sainte religion, sont
allés, durant le temps des offices , boire
la goutte non pas dans une g argotte,
mais à peu près. Et là, ils ont chanté,
tournant en dérision les chants sacrés
et les cérémonies de la sainte messe. Le
bon Dieu qui a bien l'éternité pour pu-
nir les sacrilèges frappe pourtant , par-
fois, tout de suite, quand sa patience
est à bout. C'est ce qu'il a fait en cette
occasion. Un peu avant midi, comme
ces impies sortaient de ce taudis , l'un
d'eux , 0. M., jeune homme de 25 ans,
après avoir dépassé le seuil de la mai-
son s'affaisa dans la rue. Quand ses ca-

pecteras commè-ta propre sceur, de jour et de
nuit, jusqu'au bout de la route, le promets-tu ?

— Devant Dieu, je le jure, monsienr le cure 1
— Je prends ta parole ; adieu mes enfants ;

que Dieu vous conduise et vous ramène !
— Au moment où Jean allait franchir la porte,

le cure le tira un peu à part et lui dit tout bas :
— Voici deux louis d'or, ménage-les et si par

fortune tu trouves là-bas un peu de tabac d'Es-
pagne, pense à moi.

UH

Pendant qne Jean et Félise allaient par des
chemins à effrayer des chèvres, chercher la bé-
nédiction nuptiale, le brigade de Mormoiron, ja-
louse de venger son échec, fouillait le Mont-Ven-
toux en tout sens et exténuait son monde dans
une vaine poursuite. Partout, il est vrai, il retrou-
vait la trace de Jean , ici un gite, là un affùt , plus
loin de larges dalles, noires encore de charbon
pile, mais de Jean, point. Ce diable incarné était
insaisissable autant qu'invisible.

Un soir qu'il redesdendait par Combe-Obscure,
après avoir poussé aussi loin que possible dans

marades voulurent le relever, il était
mort. Ses compagnons de débauché au-
ront-ils pensé, au moins, à la fragilité de
la vie humaine puisqu'ils ne veulent plus
ajouter foi aux croyances de notre sainte
religion ? L. E.
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DERNIÈRES DÉPÉCHES

Les sanolants combats de Moscou
La journée de lundi

St-Pétersbourg, 27 décembre. — Lun-
di , à Moscou , la lutte s'est transportée
dans un rayon plus éloigné du centro de
la ville.

Après une courte réouverture des ma-
gasins de produits alimentaires, ceux-ci
ont été fermés. Les rues sont devenues
désertes.

De nombreux points sont ocoupés par
les troupes, qui fouillent les passants et
confìsquent les armes.

Les insurgés ont abandonné la. rue
Tverskaìa, trop exposée à la canonnade,
et se sont concentrés dans les rues étroi-
tes et sinueuses avoisinantes.

Le quartier. commercial est protégé
par la troupe.

La plupart des cochers ont cesse le
travail.

Le public s'enferme à la nuit tomban-
te à cause de l'obscurité, ear le conseil
des députés ouvriers a ordonné de ré-
duire au minimun la production du gaz
et de la maintenir dans les limites suffì-
santes pour empéeber là congélation des
conduits. Le conseil a défendu d'allumer.
les reverbères.

Des canons sont placés dans les prin-
cipaux carrefours.

Les hópitapx et chambres mortuaires
regorgent de blessés et de cadavres.

Régiments mutinós
Londres, 27 décembre. — De St-Pé-

tersbourg au Times en date du 25 :
e D'après les derniéres nouvelles de

Moscou, le premier régiment des cosa-
ques du Don, les cosaques de Twer et
un régiment d'infanterie se sont mutinés
et ont été consignés dans leurs casernes»
On parie de 15,000 tués

et blessés
Londres, 27 décembre. — De St-Pé-

tersbourg au Times en date du 25 :
« L'amiral Doubassoff a télégraphié

lundi que 15,000 personnes avaient été
tuées ou blessées à Moscou.

Les grévistes ont fait sauter la locomo-
tive de l'express venant de la còte d'Azur,
ali ant à Vilna.

Des canons et des mitrailleuses sont
prèts ».

N
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SnlREMEDE SOUVERAIN ^111"UL
BilU(Itpradrei)1.50.Ch. Belicelo. pk>" iGenera
Toutes Pharmacies. Esiger le „KEF0L",

la Baume-Noire, et tout aussi inutilement que
devant, il s'arréta un moment à la grange de
Cbristol pour s'y rafralchir. Le chien de Jean
était reste à la grange depuis la soirée de la
grande lutte, et attendait philosophiquement que
son maitre vint le reprendre.

A la vue du brigadier, peut-étre aussi à l'odeur
caraetéristique de la gendarmerie, le vaillant ani-
mal s'élanca avec des aboiements furieux et fit
mine de jouer des croes.

— Quel chien avez-vous donc là, Christol ? dit
le brigadier en se garant ; il n'est pas commode,
non 1

— C'est Maripan, le chien de Jean des Baumes,
répondit Christol ; c'est vrai qu'il n'aime pas les
tricornes, à part cà... Ici ! Maripan, ici ! veux-tu
te taire à la fin ! A l'appui de son objnrcation,
le paysan allongea à la bète un terrible coup de
pied et l'envoya rouler sous la table.

(A suiwe.)



J. Girod, Monthey
Bel assortiment d'articles pour la saison.

Bas, chaussettes, calec.ons, camisoles, maillots,
gilets de chasse, figaros ; pélerines pour messieurs
et pour dames.

Couvertures pour lits: toile pour draps, fils et
coton.

En solde : des babouches et des jouets.
Articles pour ensevelissements : Rubans , crèpes,

cierges, couronnes mortuaires.

Atelier de photographie
A. MARTIN, BEX
Portraits en lous genres

L'atelier bien chauffé est ouvert tous
les jours , à l'exception des25 Décembre
et ler Jaavier.

^, f Grand et beau choix de cartes posta
/ les artistiques.

Album pour cartes postales et photographies
Fournitures génèral es pour la photographie

A'p'pareils d'occasion.

Belle et utile étrenne
BAROMÈTRE aneroide - holostérique avec

THERMOMÈTRE de comparaison.

Garantie indéfinie pour rigou-
reuse exactitude.

Chaque baromètre est envoyé
règie, il suffit d'indiquer dans
quelle localité il doit séjourner.

Afin d'en faciliter l'achat à toute
personne honorable et pour lui
donner une garantie ' reelle et
toute satisfaction on peut . ne
payer que la moitié comptant et
l'autre moitié 2 mois après s'étre
assuré de l'exactitude des deux
instruments.

Hauteur 50 cm PriX 16 fr., frailCO
Auq. Joannot-Perret

Technicien à NYON

Pour cause de cessation de commerce

[litoti girale
dès le 25 aoùt de tous les articles en magasin

tels que

CONFECTION POUR HOMMES et DAMES
Etoffes, Draperie, Lingerie, Bonneterie
Soienie, Mercerie, Articles p. enfants, etc.

Rabais extraordinaire
AU PETIT PARIS, BEX

Il ^1 D'argent sur signa-
llfflTl' tures à ,0D £ terme.

IBI II Discrétion.
NnJ Etnìe rr d avancos¦ ¦ W1W 7, me Béranoer. PARIS.

&c
aphle et t

Fabr,quo u " projec tion
. T7rihourfl (Suisse)

Horlogerie, Bjjouterie, Orfèvrerie
"E &̂LTJLL ROY

MONTHEY
Omega . Zénith.
Le magasin le miéux assorti et vendant le meilleur mar

che. Tout achàt est garantì sur facture : Machine à coudre
Vélocipèdes.

Vente par à compte au personnes solvables .
Béparations en tous genres, soignées et garanties

Sur demande on envoie à choix.
Alliance massive 18 carrata

Horlogerie monumentale. Eglises , Colléges , Fabrique etc.
Prix et devis sur demande
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Horlogerie — Bijonterie — Orfèvrerie — Optique
Henri MORET

Marti gny-Ville

Grand choix de Montres or , argent, metal. Pendules.'ré-
veils, horloges . '

Riche assortiment de bijouteri e : bagues, broches, boucles d'oreilles, col-
liers, sautoirs', bracelets, bourses, boutons de'manchettes, etc, etc, en or, argent
et doublé.

Chapelets et croix or et argent. — Cannes.
Spécialité do cadeaux d'orfèvrerie argent.

Jumelles — Baromètres — Thermomètres.
Omèga — Montres de précision — Zénith

Prix tout-à-fait modérés On envoie à choix

Ì 

Lampe électrique de poche "Mentor „
reconnue la meilleure lampe électrique. Une faible pression pro-
duit la plus belle lumière électrique, environ 5000 éclairages. Tout
danger de feu écarté. Prix frs. 2,25 par pièce contre rembourse-
ment. Pile de rechange à l'usage de quelques mois fr. 1.— pièce.
Catalogue de nouveautés électriques franco.

Au Jup iter , rue Bonivard , 12 , Genève XVIII
Rabais aux revendeurs

Articles de très bon rapport , car tout le monde l'ayant vue fonc-
tionner voudra acheter la jampe. . .

1 906 Etrennes 1 906

Au Grand Bazar Bex
On trouvera un choix complet d'articles en tous
genres pour cadeaux :

Jeux et Jouts
Poupées, pousettes, meubles et lits pour les dites.

Grand assortiment et à bas prix de jeux nouveaux.
Chevaux, luges et patins. Tir Eureka. Nouveauté p.
enfants et grandes personnes.

Chaises à transtormation pour enfants. Sacs d'é-
cole Bijouterie fantaisie. Cadres pour photographies.
Glaces et miroirs.

Maroquinerie
Porte-monnaie , porte-feuilles, Sacs de dames, de

voyage etc. Buvards, boites à gants, à cravates, à
mouenoirs, à cols, à bijoux etc. Nécessaires à ouvra-
ges. Albums pour photographies et cartes postales.

Articles pour futneurs
Pipes, porte-cigares et cigarettes en bois, écume

et ambre. Cigares fins en boites de 25, 50 et 100 pces.
Cigarettes fines grand choix.

Fauteuils et chaises en jonc Corbeilles à ouvrage
à papier etc Table fantaisie . Cache-pots. Etagères.
Boites de papeterie et quantité d'autres articles.

Bel assortiment de fourrures diverses .
Cartes de félicitatious

5 o/O d'escompte 5 O/o d'escompte
Feri CHERIX & Cie Bex

Le magasin sera ouvert le dimanche 31 dèe 1905
Le soussigné expédie continuellement du bon

fromage maigre mùr
en pièces de 12 à 20 kg à 50 et. le kg

Rabais aux revendeurs
Expédilion contre l eniboursement.

Se recommande.
W. BAUMANN , liuterie , Huttwilen

près de Frauenl'eld. ¦

Comptoir

IIìIIOìé, Bijouterie et ivieiìe
Paul Guillard -Dubois

Ex-EIève de l'Ecole d'horlogerie du Lode
Place du ]^Earclxé

BEX
Mes ventes, comme prix. qualité , garantie, défient

la concurrence.
Maison cLe confiance

Spécialité recommandée: (Chronomètre ouvrier)
Réparation soignée

Semi email , reproduction d'après photohraphie
pour broches, épingles, bòutons, etc

GAGNEZ 500,000 Francs
avec 5 francs , en achetant un titre PANAMA payable par
mensualités, participant à 6 tirages par an: ¦

20,331 Lots gagnants :
172 de 500.000 fr. 171 de 250,000; 343 de 100,000, 290 de
10,000, 390 de 5,000, 1,715 de 2,000, 17,150 de 1,000.

320 Tirages. Garantie ÌS0 millions au Crédit Fonder
Premier Tirage : 15 Février 1905

Contre 5 fr . ou devient seul propriétaire du titre avec
droit à la totalit ó des lots ; tout en ótantassuré par le rem-
bnursement à 400 fr. de toucher le doublé de» versements.
Sècurité absolue. — Titres déposés au Crédit Lyonnais.
Listes après tirages. — Ecrire de suite.

Banque franose, 90, r. Hòtel-de-Ville
Lyon

Vente au comptant et a crédit de toutes autres valeurs à '
lots et billets de loteries. — Notices gratuites. — Les or-
dres contre remboursement sont acceptés. Prix net au
comptant : 140 fr. il

A vendre
Pour cause de départ à

vendre un j oli harmonium
peu usagé. S'adresser à
Paul CHESAUX, à Lavey-
Village.

Affections
des ponmons

de la gorge, du larynx et astbme
Celui qui veut étre débarrassé

une fois pour toutes des douleurs
pulmooair es ou du larynx , méme
les plus opiniàtres , celui qui cher-
che à seguérir de l'asthmeiméme
s'il remonte à une epoque éloi-
gnée et sem ble incroyable, doit
s'adresser à M. A. WOLLFFSKY
à Berlin , 79, rue Weissemburg.
De nombreuses attestations of-
frent une garanlie absolue de la
puissance et de l'efrTcacité de
cette médicalioo. Brochure Gra-
tuite.

VIAIVDB
Bons quartiers de vache
et jambons, à prix .très
modérés, sont fournis par
Maurice Rouiller bouener
à Troistorrents.

Attention
mente la combinaison de
valeurs à lots autor isées par
la loi que chacun peut se
procurer contre paiements
ruensuels de 4, 5,8 ou 40 fr.
ou au comptant, auprès de
la maison speciale sous-
signée. — Lots principaux
de fr. 600,000, 300,000,
200.000, 150.000, 100.000,
75.000, 50.000, 25.000,

10.000,5.000, 3.000, etc.etc.
seront tirés et les titres
d'obligations seront remis
successivement à l'acqué-
reur.

Pas de risque, chaque
obligation sera remboursée
pendant les tirages présents
ou ultérieurs.

Le prochain tirage aura
lieu : le 31 décembre.

Les prospectus seront en-
voyés sur demande gratis
et franco par la

Banque pour obligations
à primes à Berne.




